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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 17 décembre 2024

AGIER François

57 traverse TIBOULEN

13008 MARSEILLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5197 6
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  26  novembre  2024  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 10 décembre 2024, sur la commune de SAINT-CYR-SUR-MER, 
pour une superficie de 00ha 25a 50ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 224.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  10  avril  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-12-17-00073 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de AGIER François 83270 SAINT CYR SUR MER 4



Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 10 avril 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-12-16-00065

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GIANTI Ludovic 83340 CABASSE FLASSANS SUR

ISSOLE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-12-16-00065 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GIANTI Ludovic 83340 CABASSE FLASSANS SUR ISSOLE 12



Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 16 décembre 2024

GIANTI Ludovic

La Seignerie

Quartier Saint André

83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 519 8
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  28  octobre  2024  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 13 décembre 2024, sur les  communes de CABASSE et de 
FLASSANS-SUR-ISSOLE pour une superficie de 26ha 76a 22ca.

Sur la commune de CABASSE pour une superficie de 19ha 38a 15ca:

Sur la commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE pour une superficie de 07ha 38a 07ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-12-16-00065 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GIANTI Ludovic 83340 CABASSE FLASSANS SUR ISSOLE 13



Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 206.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  13  avril  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 13 avril 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°
portant agrément des agents de l'opérateur France Travail

en charge de la prévention des fraudes

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU l'arrêté  du  16  juin  2011 relatif  aux  conditions  d'agrément  et  d'assermentation  des  agents  de 
l'opérateur France Travail en charge de la prévention des fraudes ;

VU le code du travail et notamment ses articles L.5312-13-1 et L.8271-7 ;

VU la demande du directeur régional de France Travail PACA ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article premier : agrément est délivré pour l'exercice des opérations de prévention des fraudes en 
application des articles L.5312-13-1 et L.8271-7 du code du travail aux agents de l'opérateur France 
Travail suivants :

-Madame Catherine GIORGI, auditrice prévention des fraudes ;

-Monsieur Zakaria AIT YALA DERRAR, auditeur prévention des fraudes.

Article 2 :  le  présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 11 avril 2025

Signé
le Préfet

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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